
  

 

ARRETE 11° 486 MINEEF/CAB du 6 mars 2009 p.ortant 
creation de Poste Forestier a Konefla. 

LE MlNlSTRE DE L'ENYIRONNEMBNT, DBS EAUX ET PORETS, 

Vu la Constitution; 
Vu l' Accord politique de Ouagadougou du 4 mars 2007 ; 
Vu la loin° 65-255 du 4 aoG.t l 965 relative a la protection de la faune 

et ll. J'exercice de la chasse, modifre(! et completee par la lot 
n" 94-442 du l 6 aoilt 1994; 

Vu la Join° 65-425 du 20decembre 1965 portimt code foresticr ; 
Vu Jc dccret n° 2007-450 du 29 mars 2007 pcm.ant nomination du 

Premier Ministre ; 
Vu le decret n° 2007-456 du 7 avril 2007 portant nomination 

des membres du Gouvemement ; 
Vu le decret n° 2007-458 du 20 avriJ 2-007 portmu attributions 

des membres du. Gouvemement ; 
Vu le decret n° 2007-568 du 10 aout 2007 portllnl organisation du 

mmistere de \' Environnement des Ea11x et Forets ; 
Vu rarr~tc n° 250MINEEP/CAB du l er fevrier 2008 portant 

nomination de direc1eurs departementaux d~ Eaux et Forets ; 
Vu !es nccessites de service, 

ARRETE : 

Article premier. - Il est crec un p oste forestier a Konefla Chef 
lieu de sous-Prefecture da:ns le Departement de Daloa. 

Art. 2. - Le Poste forestier a competences sur toute la &ous 
Prefecture et est charge de coordonner toutes !es activit6s 
forestieres. 

Art. 3. - Le directeur general des Eau:x et Forets, le 
dire'ckur reg.io11al des E'aux et Forets de Daloa sont 
charges de l'execution du present arrete qui sera public l.>U Jour­
nal officiel de la Republique de Cote d'Ivoire. 

Abidjan, le 6 mars 2009. 
Dr AH.IZI Aka DapieJ. 


